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Enquête « Diabète et Travail » réalisée par l’AFD 

du 8 au 22 avril 2013 

 

L’AFD a proposé aux membres de sa communauté de répondre à un questionnaire  
anonyme sur son site internet, entre le 8 et 22 avril 2013. 

Le nombre total de réponses s’élève à 1695. 

Bien que ces résultats n’aient pas de valeur statistique, ils permettent de refléter la 
perception des répondants sur les discriminations au travail éventuellement 
constatées en raison de leur maladie.   

 

Résultats de l’enquête  

Question 1.1 : Estimez-vous avoir été victime d’une discrimination liée au diabète 
dans votre vie professionnelle, pour l’accès à l’emploi, lors d’un recrutement ? 

 

  

 

 

 

 

Question 1.2 :  Estimez-vous avoir été victime d’une discrimination liée au diabète 
dans votre vie professionnelle, en cours de carrière à la découverte de votre 
diabète?   

 

 

 

 

Oui 

Non 

Oui 

Non 
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Question 2 : Avez-vous décidé de cacher votre diabète au travail par crainte de 
rencontrer des difficultés à mener votre activité professionnelle quotidienne (mise à 
l’écart…) ?  

 

 

 

 

 

 

Vous avez parlé de votre diabète au travail. Vous avez fait un malaise 
hypoglycémique sur votre lieu de travail…  

Question 3.1 : Depuis que vous avez parlé de votre diabète, avez-vous perçu une 
dégradation de vos rapports de travail, avec votre employeur ? 

 

 

 

 

 

 

 

Question 3.2 : Depuis que vous avez parlé de votre diabète, avez-vous perçu une 
dégradation de vos rapports de travail, avec vos collègues du travail ?    

 

 

 

 

 

 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Oui 

Non 
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Vous avez été victime d’une discrimination liée au diabète dans votre vie 
professionnelle.  

Question 4 : Pensez-vous que cette discrimination est liée à la méconnaissance du 
diabète et/ou aux idées reçues sur l’aptitude professionnelle des personnes 
diabétiques ? 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez été déclaré apte à votre poste de travail, avec des restrictions pour 
certaines tâches et/ou des horaires aménagés. 

Question 5 : Estimez-vous que ces restrictions d’aptitude ou aménagements 
d’horaires ont empêché votre évolution professionnelle (refus de promotion ; refus de 
titularisation pour la fonction publique…) ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

Oui 

Non 

Oui 

Non 


